
EMISSIONS ET COTATIONS

VALEURS ÉTRANGÈRES

ACTIONS ET PARTS

ISHARES V PLC

(la « Société »)

La Société, régie par le droit irlandais, est immatriculée auprès du registre du commerce et des sociétés d’Irlande sous le numéro 478259, et son 
siège social est sis J.P. Morgan House, International Financial Services Centre, Dublin 1, Irlande.

AVIS est donné par les présentes qu’une Assemblée générale extraordinaire (l’« AGE ») des actionnaires d’iShares S&P 500 Consumer 
Discretionary Sector UCITS ETF, iShares S&P 500 Energy Sector UCITS ETF, iShares S&P 500 Financials Sector UCITS ETF, iShares S&P 500 
Health Care Sector UCITS ETF et iShares S&P 500 Information Technology Sector UCITS ETF (les « Compartiments ») aura lieu dans les bureaux 
de BlackRock, 1st Floor, 2 Ballsbridge Park, Ballsbridge, Dublin 4, le 10 mars 2017 à 10h00, 10h10, 10h20, 10h30 et 10h40 respectivement (ou lors 
de tout ajournement de celle-ci) aux fins de statuer sur les questions suivantes :

Examiner et, si cela semble judicieux, adopter les résolutions suivantes en tant que résolutions ordinaires des Compartiments concernés :

Résolution - iShares S&P 500 Consumer Discretionary Sector UCITS ETF

1. « Que l’indice de référence, l’objectif et la stratégie d’investissement d’iShares S&P 500 Consumer Discretionary Sector UCITS ETF soient 
modifiés selon les modalités visées à l’Annexe de l’avis de convocation des actionnaires du 17 février 2017, sous réserve de l’approbation de la 
Banque centrale d’Irlande. »

Résolution - iShares S&P 500 Energy Sector UCITS ETF

1. « Que l’indice de référence, l’objectif et la stratégie d’investissement d’iShares S&P 500 Energy Sector UCITS ETF soient modifiés selon les 
modalités visées à l’Annexe de l’avis de convocation des actionnaires du 17 février 2017, sous réserve de l’approbation de la Banque centrale 
d’Irlande. »

Résolution - iShares S&P 500 Financials Sector UCITS ETF

1. « Que l’indice de référence, l’objectif et la stratégie d’investissement d’iShares S&P 500 Financials Sector UCITS ETF soient modifiés selon les 
modalités visées à l’Annexe de l’avis de convocation des actionnaires du 17 février 2017, sous réserve de l’approbation de la Banque centrale 
d’Irlande. »

Résolution - iShares S&P 500 Health Care Sector UCITS ETF

1. « Que l’indice de référence, l’objectif et la stratégie d’investissement d’iShares S&P 500 Health Care Sector UCITS ETF soient modifiés selon les 
modalités visées à l’Annexe de l’avis de convocation des actionnaires du 17 février 2017, sous réserve de l’approbation de la Banque centrale 
d’Irlande. »

Résolution - iShares S&P 500 Information Technology Sector UCITS ETF

1. « Que l’indice de référence, l’objectif et la stratégie d’investissement d’iShares S&P 500 Information Technology Sector UCITS ETF soient 
modifiés selon les modalités visées à l’Annexe de l’avis de convocation des actionnaires du 17 février 2017, sous réserve de l’approbation de la 
Banque centrale d’Irlande. »

Informations supplémentaires

Si vous souhaitez obtenir plus d’informations et/ou recevoir l’avis de convocation des actionnaires à l’AGE et/ou le formulaire de procuration, 
veuillez contacter BNP Paribas Securities Services, le correspondant centralisateur de la Société, dont le siège social est situé sis 3, rue d’Antin, 
75002 Paris, France, tél. 01 42 98 68 68.

La Société est un OPCVM à compartiments de droit irlandais agréé par la Banque centrale d’Irlande. Certains des compartiments de la Société ont 
obtenu une autorisation de commercialisation en France de l’Autorité des marchés financiers.
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